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4. Appelle egalement l' attention de toutes les ins
titutions specialisees et de l' Agence internationale de 
l'energie atomique sur le rapport d'ensemble du Comite 
consultatif et sur le rapport relatif aux budgets d'admi
nistration de ces institutions pour 1960; 

5. Prie le Comite consultatif de continuer a etudier 
!'expansion et !'evolution des bureaux, operations et 
conferences de !'Organisation des Nations Unies et des 
institutions, en dehors de leurs sieges respectifs, et de 
rendre compte a l'Assemblee generale, !ors de sa 
quinzi€me session, des possibilites <le renforcer la coor
dination sur le plan administratif et hmlgetaire; 

JI 

1. Autorise le Comite consultatif pour Jes questions 
administratives et budgetaires iL effectuer des etudes et 
a soumettre des rapports concrrnant la coordination et 
Jes aspects administratifs et budgetaires des programmes 
speciaux de !'Organisation des Nations U nies, a la 
demande d'un organe principal ou de l'organisme 
responsable du programme special considere ; 

2. Autorise egalement le Comite consultatif, confor
mement a son mandat tel qu'il est defini par !'article 158 
du reglement interieur de l'Assemblee generale, a se 
reunir, selon qu'il le jugera necessaire et a propos, <lans 
Jes divers bureaux de !'Organisation des Nations Unies 
OU au siege des institutions specialisees et de l' Agence 
internationale de l'energie atomique et, sur la demande 
de ces institutions, a Jes conseiller sur Jes questions 
administratives et financieres. 

8./6cnze seance pleniere, 
5 dccembre 1959. 

1438 (XIV). Groupe de verificateurs exterieurs 
des eomptes 

L' Assemblee gcnerale. 
Ayant examine le rapport du Secretaire general 28 

relatif au Groupe mixte des verificateurs exterieurs des 
comptes cree par la resolution 347 (IV) de I' Assemblee 
generale, en date du 24 novemhre 1949, 

Decide que les dispositions figurant en annexe a la 
presente resolution remplaceront celles de l'appendice 
B de sa resolution 347 (IV). 

846hn<' seance pleniere, 
5 dfrcmbrc 1959. 

ANNEXE 

1. Les membres du ComitP des commissairl's aux comptes 
de !'Organisation des Nations Unies et ks verificateurs exte
rieurs designes par les institutions specialisec, et par I' Agencc 
internationale de I' encrgie atnmiquc constituent un Groupe de 
verificateurs exterieurs de, comptes charge de facilitcr la coor
dination des verifications confi{c, i, ses membres et d'echange,· 
des informations sur lcs methodes et les conclusions. 

2. Le Groupe peut soum<·ttre aux chefs des secretariats des 
organisations participantes toutcs les observations ou recom
mandations qu'il desire faire au sujet ,le la rnmptabilite et des 
methodes financieres des organisations interessees. 

3. Les chefs des secretariats des organisations participantes 
peuvcnt, par l'intermediaire de l<-ur commissaire ( ou leurs 
commissaires) aux comptcs, sr ,umettre au ( ;roupe toute ques
tion relevant de sa competence ,ur laquelle ils ,!esirent ubtenir 
son avis ou ses recommandations. 

4. Le Groupe elit son president et adopte son reglement 
interieur. II tient des reunions chaque fois que besoin en est, 
mais normalement au moins 1111e fois tons les deux alls. 

5. Les frais de reunion du Groupe sont a la charge des 
organisatioris participantes. 

2B Jl,id., docnment A/C5/7rJ5. 

1439 (XIV). Ecole internationale 
des Nations Unies 

L' Asscmblec generate, 

Ayant examine le rapport du Secre~aire ge~eral 
relatif a !'Ecole internationale des Nat10ns Umes 29 

et le rapport du Conseil d'administration de !'Ecole 30, 

Rappclant sa resolution 1297 (XIII) du 5 decembre 
1958, clans laquelle elle priait le Secretaire general de 
preter ses bons offices pour aider l'Ecole a trouver des 
locaux permanents convenables et approuvait l'octroi 
d'une subvention pour l'annee scolaire 1958-1959, 

l?econnaissant qu'il est de plus en plus urgent que 
!'Ecole ait des locaux permanents, 

Estimant ,1u'il est necessaire d'assurer la solvabilite 
de !'Ecole, 

N otant la suggestion du Secretaire general tendant a 
creer, pour aider !'Ecole internationale, un fonds perma-
11e11t qui serait finance au moyen des benefices nets du 
comptoir de souvenirs de l'Organisation des Nations 
l Tnies, 

I. F.rprime ii nouveau l' espoir que des mesures seront 
prises pour permettre aux enfants d'un nombre aussi 
grand que possible de memhres des delegations, de 
fonctionnaires de !'Organisation des Nations Unies et 
d'autres personnes en rapport avec !'Organisation de 
frequenter !'Ecole internationale des Nations Unies; 

2. Im•ifr le Conseil d'administration de !'Ecole a 
cn;er 1111 Fonds de !'Ecole internationale; 

3. J)fridc de fournir au Fonds, pendant une periode 
de cinq ans, !'assistance financiere continue que l'Assem
hlee generale pourra juger necessaire; 

4. ])fridc de vt'rser au Fon<ls en 1960 une contri
bution de 100.000 dollars pour combler le deficit 
d'exploitation accumule a la fin de l'annee scolaire 
1959-1960 et pour tout autre objet concernant !'Ecole 
que le Conseil d'administration jugera approprie; 

5. Prie le Secretaire general de continuer a preter 
ses bons offices au Conseil d'administration de !'Ecole 
pour !'aider a trouver des locaux perrnanents convena
bles pour !'Ecole a proximite immediate du Siege de 
!'Organisation des Nations Unies, a etablir Jes plans 
d'un hatiment et a poursuivrt' ses efforts pour obtenir 
de sources privees Jes foncls necessaires a la construc
tion du hatiment et, le cas echeant. a !'acquisition du 
terrain; 

6. Prfr le Secretaire general de presenter a I' Assem
blce generate, !ors de sa quinzieme session : 

a) Un rapport du Conseil d'administration de !'Ecole 
stir la creation et Jes operations du Fonds; 

b) Des recommandations, accompagnees des obser
vations du Comite consultatif pour les questions admi
nistratives et budgetaires, sur Jes contributions futures 
au Fonds et sur les moyens de financer lesdites contri
butions, compte term notamment de la suggestion 
figurant aux paragraplws 8 t>t <) du rapport du Secretaire 
general; 

c) Un rapport sur Jes resultats obtenus en ce qui 
concerne la recherche de locaux permanents pour 
!'Ecole. 

846eme seance pleniere, 
5 decembre 1959. 

29 Ibid., point SI de l'ordre du jour, document A/4293. 
:w l/,id., document A/4293, annexe. 


